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COMMUNIQUÉ  (Bénédiction et laïcité) Le 4 juillet 2023

Par invitation reçue par voie postale le 3 courant la population de la vallée de la Roya
est  conviée  par  des  élus  (Charles  Ange  Ginésy,  Président  du  Département  des  Alpes-
Maritimes et Renaud Muselier, Président de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur)  à une
bénédiction ! le 5 juillet (Bénédiction de la galerie paravalanche de Castérino).

Ces élus ignorent ou feignent d’ignorer la loi de 1905 dite de séparation des Églises et
de  l’État  qui  impose  à  tous  ceux  qui  représentent  la  République  (services  publics,
collectivités territoriales, élus…) cette NEUTRALITÉ qui permet le respect de la liberté de
conscience de tous les citoyens, qui inclut de pratiquer le culte de son choix ou de n’en
pratiquer aucun.

Les  citoyens  de cette  vallée sont  en droit  d’attendre des  présidents  qu’ils  sont  une
NEUTRALITÉ dans  la  sphère  privée  qu’est  la  religion.  En  invitant  à  une  cérémonie
religieuse ils se mettent délibérément hors la loi.

Nous déplorons également la présence d’autres élus en tant que tels : la députée de la
circonscription,  les maires des cinq communes de la vallée,  le  président de la CARF et
quelques autres.

Que peuvent penser les citoyens qui ne sont pas concernés par cette invitation ?
Ces élus privilégient ainsi une partie des hommes et des femmes de la vallée, favorisant les
communautarismes opposés aux libertés individuelles.

Le président du groupe Élisée Reclus
De la Libre Pensée de Alpes-Maritimes
Georges Marcel FAYE
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